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Résumé

L'Autorité des marchés �nanciers indique que les plans d'a�ribu�on
d'ac�ons gratuites et les plans d'op�ons de souscrip�on ou d'achat
d'ac�ons ne donnent pas lieu à l'établissement d'un prospectus soumis à
son visa, que l'éme�eur soit français ou étranger.
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